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CARTE DE SYNTHÈSE DU PADD

Avant modification Après modification
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LÉGENDE

AXE 1 - Préserver la qualité du cadre de vie – Protéger et 
mettre en valeur l’environnement

AXE 2 - Accompagner l’évolution urbaine sur les sites 
d’enjeux pouvant évoluer à court terme

AXE 3 : Préserver et améliorer la vie quotidienne dans le 
centre ville et dans les quartiers

AXE 4 : Améliorer la fluidité des déplacements et 
favoriser les mobilités douces

Respecter et préserver la qualité des quartiers pavillonnaires

Accompagner l’évolution et la réhabilitation du bâti existant en préservant la
qualité paysagère des espaces extérieurs des grandes résidences

Protéger le village et préserver les éléments emblématiques du patrimoine bâti 
historique 

Créer une marge de protection par rapport aux lisières afin d’assurer une transition 
paysagère entre l’espace urbain et agricole

Préserver les espaces naturels et agricoles

Valoriser et préserver :

Les espaces verts et les parcs (Déménerie, Missionnaire, et Hôtel de Ville)

Les espaces boisés

Les alignements d’arbres

Les haies

Préserver  l’allée royale de Villepreux et valoriser les cheminements alentours

Préserver l’aqueduc de l’Avre

Réaffirmer la polarité commerciale et de services du centre-ville par 
une requalification du marché et un réaménagement des espaces 
publics

Les abords de l’avenue de la République : améliorer la qualité 
esthétique de la traversée de la ville

Accompagner l’évolution du site des abords Nord du chemin de la 
Ratelle

Améliorer la visibilité et la desserte de la zone d’activités du  Fossé 
Pâté ; réflexion à porter sur une éventuelle requalification

Accompagner l’évolution du site de la Faisanderie

Redynamiser le centre-ville en complément des lieux de vie existants dans les différents 
quartiers
Préserver le cadre de vie et l’équilibre entre le bâti et les espaces verts

Requalifier les pôles d’équipements 
existants

Maintenir le niveau d’équipements 
et de services

Réflexion à porter sur les hameaux

Créer un parc dans la ZAC du Levant

Soutenir les actions envisagées à l’échelle intercommunale pour mieux canaliser 
les circulations de transit en dehors du territoire

Réaménager les abords des axes en assurant une cohérence 
paysagère et urbaine

Améliorer les entrées de ville de manière paysagère

Valoriser le principe de liaison Nord/Sud et Est/Ouest

Fluidifier la circulation en réaménageant l’espace public et en 
réalisant une nouvelle offre de places de stationnement (vélos et 
voitures). 
Requalifier et aménager le pôle d’échanges de Fontenay-le-Fleury 
pour favoriser l’intermodalité (bus/vélos/autolib)

Développer une nouvelle offre de logements intégrée de manière 
qualitative dans le paysage urbain


